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Introduction 
 

Le samedi 1er décembre 2018 s’est tenue à Roland-Garros l'Assemblée Générale annuelle 2018 

du Comité de Paris de Tennis. 

 

Le quorum étant atteint (504 voix distribuées pour un quorum de 152 voix), le Président Jean-

Luc BARRIERE ouvre la séance à 14h15 et souhaite la bienvenue aux participants. 

 

Le Président déclare ensuite ouverte l’Assemblée Générale. 

 

 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 18 novembre 2017 

Le procès-verbal est approuvé à 98,51% des suffrages exprimés. 

 

 Message du Président du Comité 

 

 Message de la Maire adjointe du 16ème Mme Samia BADAT-KARAM 

 

 Rapport moral et sportif du Secrétaire Général 

 

 Rapport financier de la Trésorière Générale 

Annick RIZZOLI, Trésorière Générale, commente les comptes du Comité. 

 

 Compte rendu du Commissaire aux comptes 

Benjamin ZEITOUN, Commissaire aux comptes, certifie les comptes conformes aux directives 

comptables.  

 

 Approbation des comptes 

L’Assemblée Générale approuve les comptes de l’exercice 2018 à 98,55% des suffrages 

exprimés. 

 

 Projet de budget 2019 

La Trésorière Générale présente le projet de budget 2019 qui est approuvé à 98,50% des 

suffrages exprimés. 

 

 Renouvellement du Commissaire aux Comptes 

Le Commissaire aux Comptes, Benjamin ZEITOUN du Cabinet Continentale d’Audit, est 

renouvelé pour un mandat de 6 ans à 97,16% des suffrages exprimés. 
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 Election des délégués et suppléants du Comité de Paris à l’Assemblée Générale de la FFT : 

le processus électoral est mené par Olivier SAMYN, Président de la CSOE (Commission de 

Surveillance des Opérations Electorales) en présence d’une seule liste conduite par Jean-Luc 

BARRIERE. 

 

Suffrages distribués : 504 voix 

Suffrages exprimés :  464 voix 

La liste conduite par Jean-Luc BARRIERE a obtenu 98,49% des suffrages exprimés. 

 

Le Président Jean-Luc BARRIERE, Annick RIZZOLI et Frédéric BRAGUE seront les délégués 

titulaires du Comité à l’Assemblée Générale de la FFT. 

 

Luc ALEXANDRE, Lucienne SIEGEL et Jean-Pierre RAVIOT seront les suppléants. 

 

 Remise des médailles de la FFT  

 

Le Président Jean-Luc BARRIERE remet les récompenses suivantes : 

Médailles de bronze 

Médailles d’argent 

Médailles de vermeil 

 

 Remise des trophées 2018 

 

 Compte rendu du Conseiller Technique Régional Coordonnateur Yannick QUERE 

 

 Intervention fédérale : Prosper AMAR et Caroline de CONIHOUT 

 

     

 

                                           Le Président 

                    Jean-Luc BARRIERE 
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Message du président 

 

Mesdames, Messieurs, Chers Amis, 

 

Je suis très heureux de vous accueillir pour notre Assemblée Générale annuelle. Cette année, 

après le Sénat l’an dernier, nous l’organisons à Roland-Garros dans ce stade mythique qui est 

en pleine phase de travaux actuellement comme vous avez pu vous en rendre compte. 

Je tiens d’ailleurs à remercier la Fédération pour sa gentillesse à notre égard. 

Merci à vous tous d’avoir pris de votre temps pour témoigner de votre attachement au bon 

fonctionnement de notre Comité et donc de vos clubs. Vous participez ainsi au 

développement du tennis parisien. 

 

Je voudrais, en votre nom à tous, remercier Madame Samia BADAT-KARAM maire adjointe 

chargée des sports du 16ème arrondissement venue s’associer nos travaux. 

 

Je tiens à excuser notre Président d’honneur Hughes CAVALLIN qui participe en ce moment à 

l’Assemblée Générale de la Ligue de Normandie où il intervient en tant que Trésorier de la 

Fédération. 

 

Comme chaque année hélas, nous allons rendre hommage à une personnalité du tennis 

parisien qui nous a quittés cet été, Philippe SAUTET. 

 

Philippe était un passionné de tennis qui s’est énormément impliqué pour son club le TCP, il 

en était un membre assidu du CD depuis 1976 et vice-président. C’était également un joueur 

d’équipe redoutable qui avait été classé 0. 

Philippe a aussi beaucoup œuvré pour le tennis français en général : 

- Il a participé aux côtés de Jean-Claude MARCHON à la création du mini-tennis. 

- Il a fondé la Neastea Tennis Cup devenue aujourd’hui la National Tennis Cup. 

- Le Trophée de la Famille. 

- La Kids Cup devenue la Ouatt. 

 

Et en plus il organisait chaque année 7 tournois ITF Seniors. Enfin il était consultant pour l’ITF 

au niveau des jeunes et de seniors +. 

 

L’Assemblée observe une minute de silence en son hommage. 
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Je vais évoquer avec vous quelques éléments significatifs de l’exercice écoulé, qui n’a duré 

exceptionnellement que 11 mois puisque la saison sportive s’est étalée du 1er octobre 2017 au 

31 août dernier. 

Je vais le faire bien sûr sans trop empiéter sur les rapports de notre Secrétaire Général et de 

notre Trésorière Générale qui vont retracer l’activité et les finances de cette dernière saison. 

La Ligue d’Ile de France est désormais opérationnelle. Elle regroupe les 8 comités franciliens, 

le travail effectué a été très important et a impliqué de nombreux bénévoles de notre Comité 

la plupart du temps à travers leur travail en commission ainsi que beaucoup de nos 

permanents. 

Dans l’organisation de la Ligue Ile de France Franck PEYRE, un de nos vice-présidents 

délégués, a été nommé Secrétaire Général de la Ligue. Eric DEBLICKER vice-président, et j’en 

suis moi-même vice-président délégué. Enfin Isabelle BILLARD-DELAGE est la Présidente de la 

Commission du tennis féminin. 

Quelles sont les évolutions à ce jour ? 

 

-a- Il est important de souligner tout d’abord qu’à la différence de la quasi-totalité des autres 

ligues, la dotation globale et le montant des licences sont reversés intégralement aux Comités.  

C’était un engagement important qui avait été pris par François JAUFFRET et il est tenu à 

notre grande satisfaction. 

Nous ne voulions surtout pas d’un système où la Ligue encaissant tout ce qui provient de la 

Fédération, elle ne nous en reverserait qu’une partie, ce qui nous aurait fait perdre totalement 

notre indépendance et nous aurait privé de nos moyens d’action. N’oublions pas que la Ligue 

Ile de France est une création, pas une fusion, et c’est de cette spécificité qu’il a été tenu 

compte ce qui donne déjà au niveau des jeunes des résultats pour l’ Ile de France supérieurs 

aux objectifs qui avaient été fixés par la Fédération. 

-b- La compétition francilienne est maintenant un niveau au-dessus de la compétition 

parisienne qui reste néanmoins indépendante au niveau départemental notamment au niveau 

des règlements. 

Les sélections pour les championnats de France notamment sont régionales et non plus 

départementales. 

-c- Les aides du Conseil Régional – qui continuera à nous soutenir – passent désormais par la 

Ligue Ile de France. 

-d- Les formations sont prises en charge par la Ligue Ile de France sans que nos finances en 

pâtissent loin de là, nous devrions toucher plus d’argent. 
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-e- Mutualisation aussi de certaines actions notamment chez les jeunes pour les stages, les 

suivis en compétition. Par exemple le suivi des meilleurs jeunes par la Fédération se fait 

maintenant au niveau Ligue. 

 

Nous pouvons remarquer que la formation de nos meilleurs jeunes s’est insérée dans un 

nouveau système avec toujours la même implication et la même efficacité de notre équipe 

technique qui a vu l’intégration d’Elsa MOREL qui a débuté le 1er septembre en tant 

qu’entraîneur en remplacement de Murielle METHON. Elsa était auparavant entraîneur en 

Seine Saint Denis et a été 260ème mondiale. 

 

Les résultats sportifs ont été exceptionnels cette année avec Mickaël KOUAME et Raphaël 

VAKSMANN qui sont champions de France en double 11-12 ans.  

Luca VAN ASSCHE qui gagne en simple et en double en 13-14 ans et qui est champion 

d’Europe par équipes en 14 ans et moins. Enfin Giulia MORLET a remporté le titre en 15-16 

ans.  

Ces titres récompensent le travail effectué par ces jeunes, mais aussi celui de leurs entraîneurs 

et celui - ne l’oublions surtout pas - de leur club. 

Chez les plus anciens, où nous avons eu le plaisir de voir notre vice-président Michel BERGES 

être nommé Président de la Commission fédérale des Seniors Plus, ce sont 5 titres de 

champions de France et 2 de champions du Monde qui nous ont été rapportés par 5 de nos 

licenciés : Isabelle BILLARD-DELAGE, Gail BENEDETTI, Sylvie GALFARD KIRSTEIN, Nicole HESSE 

et Ludwig PELLERIN. 

Et n’oublions pas le tennis féminin loisirs, après le tennis féminin champion du monde, où un 

de nos clubs, le LPR, a remporté les Raquettes FFT pour la 2ème année consécutive. 

Enfin le TCP avait été Champion de France chez les femmes l’an dernier et joue la finale pour 

conserver son titre demain à Talence. Tous nos vœux l’accompagnent. 

Je ne saurai terminer ce point sur le secteur sportif sans citer Kristina MLADENOVIC qui a 

remporté le double de l’Open d’Australie et celui des Masters WTA à Singapour, ainsi que 

Nicolas MAHUT qui a remporté le titre en double Messieurs à Roland-Garros. On ne peut que 

féliciter nos 2 champions parisiens. 

Alors oui, nous pouvons savourer cette saison exceptionnelle. 

 

Sur le plan des structures, comme nous nous y étions engagés, nous avons entamé la 

réfection des courts du Jardin du Luxembourg. Ce sont 4 terrains en béton poreux qui ont été 

refaits ainsi que leur grillage. Je ne vous cache pas que le travail a été délicat à mener étant 
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donné les contraintes qui pèsent quand on effectue des travaux sur un site aussi prestigieux 

spécifique à protéger (clôtures, arbres, circulation…). 

L’année prochaine, nous referons les 2 derniers courts qui sont disposés sur un autre espace 

du jardin.  

Nous avons été également amenés à refaire les courts de nos sites de Flandrin et de Pereire 

qui se sont dégradés nettement plus vite que prévu. Une nouvelle moquette est installée et les 

problèmes d’évacuation d’eau qui s’étaient posés l’an dernier sont résolus. 

En ce qui concerne le problème du restaurateur à Pereire, les contentieux sont terminés aussi 

bien avec l’occupant sans titre qui a été expulsé qu’avec le nouveau sous-concessionnaire où 

nous avons fait appel à un arbitre pour solder le dossier. 

Pour nos clubs à occupation temporaire, nous sommes en discussion régulière avec la 

Direction de la Jeunesse et des Sports (DJS) pour améliorer les conditions notamment pour la 

durée et la disponibilité des terrains. 

Régine SERRA et son groupe de travail ont fait des propositions qui sont à l’étude. Nous 

ferons tout pour que les clubs concernés puissent se développer avec le moins de contraintes 

possibles. 

Déjà le travail de Dejan USAK qui traite au Comité les AOT (attributions d’occupation 

temporaire) pour les matchs par équipes a donné satisfaction et a permis de faciliter la 

gestion pour nos clubs des terrains qui leur sont nécessaires. 

Enfin, si nous nous réjouissons de l’attribution de la concession des 7 Arpents en faveur 

d’Amicale Manin Sport Paris Est, deux renouvellements sont en cours : celui de notre centre 

de Comité aux Lilas et celui du TCP. Nous espérons qu’ils aboutissent favorablement le plus 

rapidement possible. 

D’autres dossiers de renouvellement ne devraient pas tarder à sortir, notamment dans le bois 

de Vincennes. 

Enfin, un petit mot sur l’espace sportif de l’Ile de Puteaux qui a été repris entièrement il y a 2 

ans par la Ville de Paris. 

Un appel d’offres est en cours et on en est au stade du dépôt des projets qui a été fixé pour 

janvier prochain. Le dossier était trop important financièrement pour notre Comité et nous 

n’aurions pas pu apporter les garanties nécessaires pour les investissements qui ne vont pas 

manquer d’être réalisés. 

La Fédération et un club parisien, l’ASCBB, sont sur les rangs et nous ne pouvons qu’espérer 

que le projet retenu par la Ville soit un des leurs. 
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Lors de chaque réunion avec la DJS, nous rappelons la place du tennis dans la pratique 

sportive à Paris. Nous sommes le 1er sport en nombre de licenciés et le 1er sport féminin (11924 

joueuses sur 39508 licenciés en 2018). 

Et ne parlons pas en termes de pratiquants puisque vous connaissez et subissez tous la 

concurrence de la carte Paris Tennis. 

 

Quelques mots au niveau mondial. 

Le tennis est le 3ème sport le plus pratiqué derrière le football et le basketball. 96% des 

pratiquants sont concentrés sur 20 nations. 

Enfin, la France est la 6ème nation derrière la Chine (19,8 M), les USA (18 M). Ces 2 nations sont 

loin devant l’Allemagne, la Grande-Bretagne, le Japon et la France. 

Et quand on sait que 1,2 Milliard de personnes sur 34 pays ont exprimé un intérêt pour le 

tennis, on voit que les chiffres énoncés vont évoluer. Qui aurait cru il y a 10 ans que la Chine 

serait leader en termes de pratiquants et que l’économie du tennis allait continuer à se 

développer aussi rapidement ? 

A cet effet je vais vous présenter un rapide focus du poids économique et social du tennis en 

IDF en images. Ce focus provient du rapport du BIPE (Cabinet de Conseil en stratégie) sur des 

chiffres de 2016. La présentation du BIPE est mise en annexe (p. : 67) 

 

Revenons à Paris où un sujet préoccupe tous les clubs qui déposent un projet dans le cadre 

des budgets participatifs. 

Nous sommes tous d’accord pour affirmer que nous devons améliorer nos résultats pour les 

budgets participatifs. 

Cette année, 2 projets seulement ont été retenus :  

- celui du TC11 ASSB pour la réfection du TEP Thiéré dans le 11ème arrondissement. Le coût de 

la réfection de terrain et de la couverture représent un budget de 1.630.000 euros. 

- Et celui de Championnet Sports pour le site de Dauvin dans le 18ème arrondissement. 

Egalement 1.630.000 euros de budget pour le changement de la bulle de 3 terrains et leur 

réfection. 

Nos clubs vont bénéficier de créneaux supplémentaires, d’installations plus modernes. Nous 

n’arriverons pas à augmenter notre nombre de licenciés sans augmenter notre nombre de 

terrains. Nous sommes prêts à rencontrer avec vous vos mairies d’arrondissement afin qu’elles 

soutiennent les projets que vous déposez. Je sais bien que les espaces verts seront choisis en 

premier, mais le sport peut récupérer une part du budget disponible. Il faut que l’on se 

mobilise davantage, de manière plus structurée. 
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La prochaine campagne des budgets participatif débutera le 7 janvier prochain : alors à vos 

projets ! 

 

Au plan financier, malgré nos déboires sur Pereire, nous avons obtenu un bon résultat, aidé 

par une saison de 11 mois et nous allons pouvoir consacrer 1/3 de ce résultat à une aide aux 

clubs exceptionnelle, comme c’est la règle chez nous depuis 2011. 

Cette volonté d’aider les clubs est partagée par la FFT qui en a fait un axe majeur de sa 

politique notamment par l’intermédiaire des aides à l’équipement. 

Nous vous avions parlé à plusieurs reprises d’un accord avec des avocats pour les problèmes 

juridiques de nos clubs. Le 9 juin dernier, la Fédération a signé une convention d’offre de 

service spécifique avec le COSMOS (Conseil Social du Mouvement Sportif) qui est la première 

organisation des employeurs du sport. 

La Fédération a souhaité, grâce à cette convention, faire bénéficier ses clubs de l’expertise du 

COSMOS en droit social. 

Les clubs adhérents ont accès à : 

- Une permanence juridique assurée par un juriste en droit social dédié. 

- La plateforme juridique sur le site internet du COSMOS. 

- Des formations dispensées au sein des ligues. 

Je me permets d’insister sur le fait que l’adhésion est gratuite, et quand on voit les 

conséquences financières, parfois même désastreuses, engendrées par des conflits sociaux, il 

serait dommage de refuser d’avoir à ses côtés des spécialistes pour vous aider à vous prévenir 

de conflits futurs et vous assister en cas de problèmes. 

 

Aide aux clubs également par la Communication et le Digital. Le lancement de la nouvelle 

plateforme digitale de la FFT est prévu le 27 avril 2019. Prosper AMAR, Président de la 

commission ad hoc, va nous en faire un exposé tout à l’heure. 

C’est un sujet très important qui conditionne l’avenir de vos clubs et qui aidera à leur 

développement. 

Prosper interviendra aussi en quelques mots sur le RGPD (Règlement Général sur la Protection 

des Données) qui vous concerne toutes et tous. 

 

Quant à la formation c’est une spécialiste de la Fédération, Caroline de CONIHOUT, qui va 

intervenir afin que vous soyez informés de ce sujet qui suscite une demande toujours plus 

pointue et que la Fédération a pris à bras le corps avec la création du LIFT. 
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Un axe de développement pour le futur est le tennis sport adapté. 

Je suis très enthousiaste de constater que 18 clubs du Comité se sont déjà engagés dans une 

étroite collaboration avec des instituts spécialisés et qu’ils ont fait former, par le Comité, des 

enseignants afin que la réussite soit au rendez-vous. 

Notre 6ème journée du Tennis Sport Adapté, qui s’est déroulée sur notre Centre de Dixmier le 

19 juin a réuni 100 jeunes et 20 adultes accompagnés et encadrés par 60 personnes. 15 

instituts étaient concernés. 

De nombreux élus dont Jean-François MARTINS (adjoint à la Maire de Paris en charge du 

Sport et du Tourisme), Geoffroy BOULARD (Maire du 17ème) et Samia BADAT-KARAM (maire 

adjointe chargée des sports du 16ème) nous ont fait l’honneur de leur présence. 

La DJS, la FFT, le Comité Départemental du Sport Adapté étaient présents ainsi que François 

JAUFFRET et Stephan FEUGAS pour la Ligue d’Ile de France. 

Déjà des clubs nous ont contactés pour rejoindre ceux qui travaillent pour le sport adapté. 

Nous souhaitons amplifier les résultats obtenus et nous déploierons de nouveaux moyens 

pour y parvenir. 

De même nous allons développer le Tennis Sport Santé Bien-Etre que nous avons lancé le 5 

octobre dernier dans notre Centre des Lilas. 

Nous avons déjà les compétences avec notamment Caroline CUVIER qui, si elle est Présidente 

du TC12 Bercy, est oncologue au niveau professionnel et la spécialiste française d’Octobre 

Rose pour le tennis. Nous sommes aidés sur ce dispositif par la Préfecture, via la Direction de 

la cohésion sociale, et son représentant Patrick CHARRON qui aidera les clubs et leurs 

enseignants à obtenir leur certification. 

Déjà des clubs le pratiquent, d’autres veulent se lancer, nous les aiderons. 

 

Tous les résultats et actions que je viens d’évoquer n’ont été possibles que grâce à 

l’implication et la compétence des membres du notre Bureau, de notre Comité directeur et de 

nos commissions. 

Merci à vous aussi dirigeantes et dirigeants de clubs qui, par la qualité de votre travail et votre 

dévouement, faites toujours progresser notre sport. 

Un grand merci enfin à tout notre personnel qui est extrêmement dévoué, impliqué et 

compétent. 

Enfin nous devons penser à nos partenaires. 

- La Ville de Paris avec qui on travaille très régulièrement pour faire avancer les intérêts 

de nos clubs. 
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- Le Conseil Régional  

o M. Patrick KARAM, vice-président chargé des sports, des loisirs et de la 

Jeunesse est prêt à nous soutenir et nous ne manquerons pas de faire appel à 

lui. 

- L’Etat 

o Le CNDS a été en forte baisse mais fort heureusement la Direction 

Départementale est toujours présente à nos côtés. On l’a vu lors de notre 

journée du Tennis Sport Santé Bien-Etre du 5 octobre dernier. 

Pour l’avenir, la nouvelle gouvernance du sport amènera des changements : un 

amendement a été voté par l’Assemblée Nationale en octobre dernier. Il a 

supprimé le CNDS qui va être remplacé par une Agence Nationale du Sport 

chargée de la haute performance sportive et du développement de l’accès à la 

pratique sportive. 

Voici certaines informations importantes qui sont ressorties ces derniers temps et qu'il nous 

semble important de vous communiquer : 

 La création de l’Agence Nationale du Sport aura lieu au 1er trimestre 2019 avec une 

représentation des voix entre l’État (30% 4 sièges), les collectivités locales (30% 4 

sièges), le mouvement sportif (30% 4 sièges dont CNOSF / CPSF (Comité 

Paralympique et Sportif Français) / 1 fédération olympique et 1 fédération non 

olympique) et le monde économique (10%). 

 Confirmation de la disparition du CNDS et réorientation des financements vers la 

nouvelle agence. 

 Création de conférences régionales du sport et de conférences des financeurs (à 

l’échelle régionale) avec intégration de représentants du mouvement sportif. 

 Financement des structures sportives par l’agence via deux possibilités :  

o Financement fléché à destination des fédérations qui auront à charge de se 

structurer et redistribuer à leurs ligues, comités et clubs en fonction de leur 

projet fédéral à hauteur prévue de 141 millions d’Euros. 

o Financement fléché vers les conférences régionales des financeurs qui 

reverseront en fonctions des politiques sportives régionales issues des 

conférences régionales du sport à hauteur prévue de 39 millions d’Euros. 

Cette organisation ne remet pas en cause la possibilité de financement en 

direct par les collectivités selon leur propre politique sportive. 
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- Enfin je tenais à remercier les partenaires privés dont les aides sont très précieuses. 

Le Crédit Mutuel, par l’intermédiaire de Mme Delphine SPANHOVE une partenaire 

précieuse toujours à notre écoute et prête à vous aider dans vos dossiers financiers. 

La station de radio Vivre FM qui nous a notamment accompagnés toute la matinée de 

notre journée du Tennis Sport Adapté. 

Et aussi : Head, Interparfums, Forest Hill… 

 

Et bien entendu je ne saurai oublier la FFT, notre maison mère à tous. 

 

Avant de passer la parole à notre Secrétaire Général, je voulais vous rappeler 2 dates 

importantes : 

- L’Assemblée Générale de l’Ile de France le samedi 8 décembre à 9h00 à Feucherolles 

(Comité des Yvelines). 

- La remise des prix des championnats de Paris ici-même le 12 décembre à 18h30. 

 

Vous annoncer que notre prochaine Assemblée Générale annuelle qui devra se tenir 

avant le 16 novembre 2019, se déroulera très certainement en semaine, entre le 7 et le 

14 novembre, les week-ends précédents étant des week-ends de pont. 

Et enfin je voudrais saluer Jean-Pierre LUCOTTE, Président d’Honneur, qui nous fait le 

plaisir et l’amitié d’être parmi nous. 

 

 

Jean-Luc BARRIERE 
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Rapport moral et sportif du Secrétaire Général 

 

Mesdames, Messieurs 

Je vais vous présenter le compte rendu d’activité de notre comité pour la saison 2018 (octobre 

2017 août 2018) que je qualifie comme une année de transition et de transmission 

Il y a un an et demi le 17 juin 2017, notre Ligue, en assemblée générale extraordinaire,  

devenait Comite Départemental pour se mettre en conformité avec l’organisation 

administrative de la France. Ce changement de statut, a modifié notre relation avec la 

Fédération dont l’interlocuteur est désormais la Ligue Ile de France. 

Au cours de l’assemblée générale du Comité Départemental de Paris, du 18 novembre 2017 au 

Sénat, vous avez porté votre choix sur la liste de 30 membres conduite par Jean Luc Barrière 

qui a été élu président. 

Ce nouveau Comité Directeur qui comporte un tiers de nouveaux membres s’est mis 

rapidement au travail, un bureau de 18 membres a été nommé dès le comité Directeur du 5 

décembre 2017 : 

Jean-Pierre Raviot Secrétaire Général en charge des Seniors 

Lucienne Siegel Secrétaire Générale adjointe en charge des compétitions individuelles 

Annick Rizzoli Trésorière générale en charge des projets clubs 

Serge Djama Trésorier général adjoint en charge du suivi médical 

2 Vice-présidents délégués : Luc Alexandre et Franck Peyre 

4 Vice-présidents : Michel Berges en charge de Seniors Plus, Isabelle Billard-Delage en charge 

du tennis féminin, Eric Deblicker en charge du haut niveau et Régine Serra en charge des 

clubs à occupation temporaire. 

et 7 membres chargés de mission : 

Prosper Amar en charge du développement 

Franck Bermond en charge des compétitions 

Frédéric Brague en charge du mouvement sportif 

Caroline Cuvier en charge du sociétal 

Nicolas Lambert en charge de l’arbitrage 

Christophe Roger Vasselin en charge des jeunes 

Arnaud Sautet en charge de la simplification. 

Les 13 autres membres du CD sont Jean-François Alcan, Jean-Paul Chappoux, Laurent 

Deloupy, Anne-Marie Diego, Claude Dufloux, Jean-Claulde Fauvet, Philippe Kuntz, Martine 

Lambert, Florence de Montsabert, Corinne Pingusson, Olivier Ponzio, Chantal Remon et 

Frédéric Schlachet. 
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Sur proposition du Président, Jacqueline Jacquet, Jacques Carlier et Gérard Lucas ont été 

nommés membres d’honneur à l’unanimité. 

Le CD du 18 janvier a entériné la constitution de 12 commissions. Ces commissions sont le fer 

lance de nos réflexions et de nos actions, près de 82 personnes y participent. 

 

Nos centres de comité 

Ces centres gérés par le Comité font l’objet de conventions d’occupation du domaine public 

votées par le Conseil de Paris et dont la durée varie selon les installations.  

Centre Paris Ouest Jean Dixmier 7 courts en Terre Battue et 1 court en dur. Le club résident 

principal est l’APSAP-VP .Le nombre de licenciés total club résident et des clubs utilisateur est 

de 3237. 

Martine Hatrisse chargée de l’accueil et de la restauration a cessé son activité le 31 août, elle a 

été remplacée par Jeléna Usak. 

Les centres Flandrin-Pereire 8 courts, qui ont fait l’objet de travaux pendant la période estivale 

avec leur réfection en gazon synthétique semi-sablé. 3286 licenciés  

Centre Paris-Est Les Lilas 8 courts couverts et 1 court extérieur. Le club résident est le TC 

Lutèce. L’ensemble club résident et clubs utilisateurs concerne 5130 licenciés. La fin de la 

concession est prévue en octobre 2019. 

Le jardin du Luxembourg 6 courts dont 4 réservés aux clubs et utilisateurs du Comité. Le club 

résident principal celui du Personnel du Sénat. 4 courts ont été refaits en béton poreux cet 

été, deux autres seront refaits l’an prochain. 1065 licenciés. 

Centre Paris Ouest Tir aux pigeons 21 courts. Le club résident l’AS Cercle du Bois de Boulogne 

et clubs utilisateurs représentent 3130 licenciés. 

Nos clubs affiliés 

Notre Comité fédère à ce jour, 151 clubs et une structure habilitée. 

64 clubs ont moins de 50 licenciés soit 42.4% 

18 clubs de 51 à 100 licenciés soit 11.9% 

47 clubs de 101 à 500 licenciés soit 31.1% 

13 clubs de 501 à 1000 licenciés soit 8.6% 

9 clubs de 1001 à plus de 5000 licenciés  oit 6% 

Et 41 sections tennis entreprise. 

Le nombre total de licenciés pour cette saison est de 39508 par rapport au 40003 en 2017 soit 

une baisse de -1.24% qui est ramenée à -0.54% si on tient compte du départ du Paris Country 

Club dans les hauts de Seine. 
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Nos actions et l’activité de nos commissions 

Nos actions  

Les championnats de Paris individuels   

Les 3èmes sérise dont les rencontres se sont déroulées sur le site des Lilas ont concernés 147 joueurs. 

En 2èmes séries ce sont 163 joueurs qui se sont rencontrés sur le site de Dixmier. Dans les catégories 

Seniors Plus de 35 à 50 ans on a enregistré 107 participants au C.A.V et dans la catégorie des + 60 

et 75 ans ce sont 85 participants qui se sont rencontrés à Dixmier. Les finales se sont déroulées le    

18 mai au CAV et le 21 mai au centre de Dixmier. 

Les formations 

Pour les clubs : Organisation de formations pour les équipes pédagogiques de CQP, dans le 

domaine du sport adapté et du Padel. Pour le tennis à l’école, formation des animateurs. 

Animations 

Décatennis, mini tennis en fêtes, fêtes des comités du CDOS 

Tennis à l’école : cette action qui s’effectue en partenariat avec les services de la DJS et de la DASCO 

de la Mairie de Paris, le Rectorat et l’Académie de Paris, concerne 200 classes dans 95 écoles, 5000 

enfants sont concernés. 

Le congrès des dirigeants  

Il s’est déroulé le samedi 30 juin dans l’après-midi au stade Jean Bouin.  

Trois sujets, choisis par les clubs  ont été traités: 

 La communication et le digital : Les outils dédiés aux clubs 

 La fidélisation et le développement : le challenge du comité 

 Les formations : Evolution des diplômes 

L’activité des commissions 

Elles sont composées en général de 7 membres plus un président. L’appel à candidature a 

recueilli une forte mobilisation, c’est pourquoi certaines ont un invité en plus. 

 

 La commission des actions éducatives, sociétales et du handicap  

Président Gérard Lucas     

Membres : Anne Baillif, Franck Boiteau, Caroline Cuvier, Claude ,Dufloux, Philippe Kuntz, Aldo 

Peclet, Bénédicte Vitse-Boye – Invité : Philippe Montbord 

Permanente : Marie-Annick PAVIOT 

 

La commission a poursuivi ses efforts de promotion et développement du tennis sport adapté 

qui après 6 ans d’existence sont très encourageants, ce sont désormais 20 clubs qui 
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développent cette activité. La commission a réactualisé les brochures promotionnelles 

« Bienvenue dans nos clubs parisiens » et « AQuandDansTonClub ? »pour les personnes en 

situation d ehandicap mental ou psychique. Elle a développé, afin d’élargir ses capacités de 

communication un nouveau partenariat avec la radio Vivre FM.  

Enfin elle a signé le 21 mars 2018 le renouvellement de la convention tripatrite entre la Mairie 

de Paris, le CD du Sport Adapté et le Comité de Paris. 

Le nouvel objectif de la commission est le déploiement du Tennis Sport Santé Bien être. A ce 

titre, elle a organisé en ce début de saison 2019, le 5 octobre au centre des Lilas, la première 

journée d’information à destination des clubs parisiens sur ce concept développé par la 

fédération, 55 personnes représentants, une vingtaine de clubs ont participé à l’atelier animé 

par 4 experts. 

Enfin la commission s’est attachée au développement des conventions sociétales, notamment 

la convention de collaboration avec le Comité National Premier de Cordée, les animations 

tennis à l’hôpital. Le Comité a poursuivi son partenariat tripartite avec l’association « Restos du 

Cœur » et la Ville de Paris proposant des cours de tennis gratuits aux bénéficiaires des restos 

du cœur. 

 

 La commission d’Arbitrage   

Président :Nicolas Lambert 

Membres : Reda Benbernou, Didier Foret, Christophe Gay, Gérald Karsenti, Philippe 

Lencauchez, François-Claude Meyer, Lucienne Siegel – Invité : Adrien Groscolas 

Permanente : Malorie Delpierre  

La Commission rappelle que la rubrique : « Posez-nous vos questions» est un moyen 

performant pour répondre aux difficultés sur un point de règlement ou sur l’organisation d’un 

tableau ou l’utilisation de l’AEI que vous pouvez rencontrer.  

La commission remercie les dirigeants des clubs qui évoluent en championnat de France ou 

en division qualificative d’avoir mis à disposition un nombre d’officiels pour ces rencontres. 

Une réunion spécifique pour ces championnats a été organisée  en partenariat avec la 

commission Seniors. Le niveau de jeu étant de plus en plus élevé, il est important qu’un 

arbitrage de qualité soit mis en place, ces formations se déroulent en début d’année. 

La commission a organisée pour la deuxième année consécutive la semaine de l’arbitrage 

pendant le Rolex Paris Masters de Bercy. 

Elle rappelle l’intérêt pour les compétitions jeunes se déroulant sous forme de TMC ou de 

poules d’avoir un superviseur et que le certificat médical n’est plus vérifié par le JA. La 
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mention « hors compétition » sur la licence, ne permet pas à un joueur de participer à un 

tournoi ou une rencontre.  

 

 La commission de classement 

Président : Jean-Luc Barrière assisté de Jean-Christophe Aubart 

La Commissio constate l’inversion de la tendance négative du nombre de matchs joués qui 

s’élève à 10 779 456 pour 11 mois, soit une hausse d’environ 60.000 matchs en occultant le 

mois de septembre 2017. Le classement mensuel est une véritable incitation à jouer 

davantage. Pour 2019 des modifications sont apportées sur les normes de classement, sur les 

bonus et la validation des tournois ITF en Seniors plus et la pondération du classement jeune 

en fonction de la catégorie d’âge. 

L’année 2019 verra 11 classements mensuels et 1 en fin de saison. Les normes de classement 

ont été modifiées pour tenir compte d’une année pleine de 12 mois au lieu de 11 et l’inflation 

due au classement mensuel ou la descente n’est pas possible.  

 

 La commission développement fidélisation  

Président : Philippe Kuntz 

Membres : Prosper Amar, Frédéric Brague, Lydia Calvo, Claude Dufloux, Gérard Lucas, 

Christophe Morelli, Anne-Constance Onghena 

Permanent : Eric Lajugie 

Les missions de cette commission n’ont pas changé pour cette nouvelle mandature, l’objectif 

étant d’aider les clubs à se développer, en fonction de leur histoire et à leur rythme. Le 

congrès des dirigeants à permis de faire le bilan des actions menées durant la mandature 

précédente, il en ressort un défaut de communication et donc l’effort portera sur une 

meilleure visibilité de ses actions. 

Les  autres axes de travail se poursuiven t: L’appel à projet du challenge, les visites des clubs, 

l’augmentation des liens entre les clubs et le comité, le partage des bonnes pratiques.    

 Le challenge « développement et fidélisation » dont la formule a changé en 2017 et la 

dotation augmentée pour atteindre 10.000€ avait reçu 8 projets.  

Enfin la commission a réalisé sa première réunion de groupe clubs developpement et 

fidélisation avec les clubs du 17ème une initiative qui été bien accueillie. 
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 La commission Digital   

Président : Prosper Amar 

Membres: Francis Bugeaud, Marine Cachelot, Gonzague de Monteil, Emmanuel Haubert, 

Hinaril Pichevin  

Permanent : Dejan Usak 

Elle a envoyé aux clubs un questionnaire, afin d’obtenir un état des lieux de la communication 

interne et externe. 55 clubs ont répondu manifestant leur désir de développer leurs outils 

numériques et le souhait d’être accompagnés. Des tutos ont été envoyés aux clubs pour créer 

ou développer le compte « Google My business » pour être mieux référencé, idem pour la 

plateforme de sports et loisirs avec géolocalisation Novatopo. La commission invite les clubs à 

privilégier les solutions simples et gratuites et avoir des sites internet « responsive » (format 

lisible et adaptable sur smartphone, tablette ordinateur). 

Enfin pour la communication externe la commission attendait les éléments de la Ligue, mais 

surtout de la FFT. Ce sera l’objet de la communication de Prosper Amar. 

 

 La commission des Jeunes   

Président : Christophe Roger-Vasselin  

Membres : Benjamin Boulanger, Hervé Brun, Jean-Loup Coignard, Luce Herriou, Caroline 

Lambert, Hinarii Pichevin, David Pierronne 

Permanente : Isabelle Cachelot 

La Commission enregistre un bilan positif avec les titres de champions de France dont le détail 

sera présenté par notre CTR Yannick Quéré. Pour l’ensemble de ces résultats, la commission 

remercie les clubs et des entraîneurs du Comité pour leur travail auprès des enfants tout au 

long de l’année. 

Au niveau des interclubs, la Commission constate avec intérêt une augmentation du nombre 

d’équipes : 213 contre 191 en 2017, dès la catégorie des 11/12 ans, mais s’inquiète devant 

l’érosion des équipes de la catégorie 9/10 ans. 

 Les compétitions se sont déroulées dans les temps impartis, mais la Commission a eu bien du 

mal à récupérer les résultats auprès des clubs. Merci aux membres de cette commission pour 

leur travail et leur ténacité. 2018 a été la dernière année du Championnat d’hiver des 15/16 

ans, cette compétition n’étant pas reconduite en 2019. 
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 La commission Médicale 

Président : Serge Djama  

Membres : Caroline Cuvier, Olivier Ponzio  

La Commission souligne les deux éléments majeurs de cette année : la journée tennis sport 

adapté et la première journée tennis santé bien être où les débats ont été animés et fructueux 

pour permettre que le sport sur ordonnance puisse devenir une réalité concrète. Elle souligne 

que le suivi médical, pour être efficace, doit être effectué dans les délais prévus. La réunion de 

rentrée avec les parents, en présence de l’équipe technique et de la commission médicale, 

permet de rappeler la nécessité du respect des volumes d’entrainement mis en place par 

l’équipe technique, le maintien des jours de repos donc de récupération, le choix du matériel 

après accords des entraineurs, le respect des dates de suivi médical. Enfin la commission 

rappelle que la Fédération a pris certaines dispositions pour le suivi médical des jeunes 

applicables depuis la saison 2016-2017. Elle s’interroge sur l’efficience et la pertinence de la 

nouvelle règlementation en matière de production du certificat médical, valable trois ans. 

Enfin la commission rappelle que la commission fédérale a établi un document relatif à 

l’entrainement des 6-9 ans qui va être communiqué dans toutes les Ligues. Il convient de se 

l’approprier. 

 

 La commission Seniors  

Président : Jean Pierre Raviot  

Membres : Nadine Auber, Marine Cachelot, Edouard Guéron, Jean-Philippe Laurand, Corinne 

Pingusson, Annick Rizzoli, Lucienne Siegel – Invité : Dragan Stamenkovic 

Permanent : Jean Christophe Aubart 

Elle a géré comme chaque année la coupe Chapignac et les championnats de Paris. La coupe 

Chapignac concerne les joueurs NC et 4ème série. Il ne faut jamais avoir été classé 15/4 ou plus pour 

pouvoir y participer. Cette saison ce sont 36 équipes Dames et 73 équipes Messieurs qui se sont 

rencontrées. Les Championnats de Paris ont vu la participation de 66 équipes Dames réparties dans 

cinq divisions et 132 équipes Messieurs réparties dans 8 divisions. Deux particularités a signaler pour 

cette saison, le maintien de la DQDN4 au niveau départemental et la montée des 8 champions 

départementaux en championnat de France. Chez les messieurs c’est l’US Métro qui a remporté le 

titre et, chez les Dames, il n’y avait que 7 qualifiées au lieu de 8, un match de barrage géré par la 

Ligue Ile de France a opposé les 7ème et 8ème des comités départementaux, place déterminée en 

fonction du poids des équipes. Paris s’est qualifié directement c’est le TC 16 (2) qui monte en 

Championnat de France.Le règlement départemental 2019 a été revu dans un objectif de 

simplification, notamment en matière de juge arbitrage et d’arbitrage. 
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 La commission Seniors plus 

Président : Michel Bergès   

Membres : Michel Armand, Christine Auberty, Isabelle Billard-Delage, Hervé Cachelot, Jacques 

Carlier, Jean-Pierre Marchand, Abdelkader Righi – Invité : Patrick Follveider 

Permanente : Malorie Delpierre  

La commission a géré comme chaque année plus de 1200 rencontres. Cela génère un travail 

de vérification important. De nombreuses équipes se sont qualifiées pour le championnat de 

France et 2 équipes ont remporté le titre : le TCP en Messieurs 65 ans et le CA Vincennes en 

Messieurs 55 ans. 2019 sera une année de transition difficile, de nombreux règlements se 

mettent en place, avec la mise en place du championnat Ile de France.  

 

 La commission tennis entreprise  

Président Christian Rizzoli    

Membres : Anne Baillif, Dominique Derville, Rémi Gendronneau, Patrick Goulard, Franck 

Remon, Jean Tichy 

Permanente : Malorie Delpierre  

La commission a organisé deux championnats et deux coupes. Les rencontres se déroulent 

sans dates imposées pour tenir compte des contraintes professionnelles ou des disponibilités 

de terrain 

Le championnat d’hiver s’est déroulé de novembre à février. 

Le championnat de Printemps, qui évolue de mars à juin, a intéressé 55 équipes masculines et 

15 équipes féminines. 

Ces championnats ont été impactés par la réforme territoriale, le nombre de places 

qualificatives pour le championnat de France 3ème division est passé à 4 qualifiés pour l’Ile de 

France contre 8 auparavant, ce qui a entraîné pour les champions de chaque comité de 

disputer un match de barrage. 

La coupe masculine avec 9 équipes engagées et la coupe mixte avec 8 équipes engagées ne 

rencontre pas un engouement exceptionnel. La commission Ile de France espère relancer ces 

compétitions en organisant une phase régionale regroupant les vainqueurs de chaque comité. 

En conclusion ce sont plus de 300 joueurs et joueuses qui disputent ces compétitions.  

La commission rappelle que la création d’une section demande peu de moyens (4 joueurs) et 

qu’elle permet  de découvrir ou de garder le pied dans la compétition. 
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 La commission du tennis féminin 

Présidente : Isabelle Billard-Delage   

Membres : Agnès Bourguignon, Bénédicte Chareire-Ségur, Caroline Cuvier, Viviane Laurent-

Delagrange, Philippe Lencauchez, Corinne Pingusson, Margaux Pinson 

Permanente : Isabelle Cachelot 

La Commission a organisé le tournoi des Parisiennes et celui des Raquettes FFT, dont les 

finales se sont déroulées le dimanche 17 juin à l’ASCBB. 

Le tournoi des Parisiennes comportait 2 tableaux : tableau 1 remporté par le LPR et le tableau 2 par 

l’ASCBB. 

Les Raquettes FFT ont concerné 16 équipes.C’est le LPR qui a remporté la phase régionale contre 

le CAV et qui a remporté la phase nationale qui s’est déroulée à Annecy le WE des 6 et 7 octobre. 

Ces animations et manifestations habituelles ont vu la participation de nombreuses joueuses.  

Pour 2019 la Ligue Ile de France a obtenu de garder le même nombre d'équipes qualifiées (8), 

sous réserve d’avoir un nombre conséquent d'équipes inscrites. La commission compte donc sur 

les présidents et correspondants des clubs parisiens pour obtenir les coordonnées d'une référente 

«  tennis féminin » dans chaque club afin de communiquer et échanger sur les actions organisées 

par le Comité, la Ligue, la FFT et faciliter les échanges. L'objectif étant de développer et de 

promouvoir le Tennis Féminin au sein des clubs en favorisant des animations et des compétitions 

loisirs pour fidéliser les jeunes filles et les femmes. 

Enfin la journée du tennis féminin s’est déroulée sur le centre de Dixmier le 18 novembre 

dernier. 

 

Pour conclure le travail des commissions. 

L’ensemble des commissions sportives souhaiterait avoir une meilleure réactivité pour la 

remontée des résultats. En effet la non communication des informations dans les délais 

prévus, pénalise l’ensemble des compétiteurs, sont source d’erreurs et d’un travail de 

recherche, qu’on pourrait éviter. On peut dire que la création de la Ligue île de France a eu 

impact fort sur les commissions sportives notamment sur les règles de qualification en 

championnat de France avec la création d’un championnat de Ligue.Les commissions 

régionales se sont peu à peu mises en place au cours de l’année, constituées des présidents 

des commissions départementales. Elles ont permis un partage d’expériences important et 

constructifspour entamer la saison 2019 sereinement. 

 

 

 



Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 2018 

01 décembre 2018 

 

 
23 

 

 Le groupe de travail sur les clubs de tennis à occupation temporaire 

Présidente / Régine Serra 

Membres : Caroline Cuvier, Anne Marie Diego, Gonzague de Monteil, Frédéric Schlachet 

Le groupe s’est penché sur la problématique suivante : comment pérenniser et développer 

l’activité des clubs dont les équipements sont mis à disposition de façon temporaire (2 ans 

actuellement) par la Direction de la Jeunesse et des Sports de la Mairie de Paris. 

Emettre des propositions pour développer des moyens d’attribution pérenne. Le groupe a 

rappelé la spécificité de ces clubs (proximité, cours collectifs, accueil des jeunes, projets de 

responsabilité sociétale, salariat, compétition et bénévolat).  

Les propositions de la commission sont d’avoir une attribution quinquennale des terrains, et, 

pour les attributions complémentaires, d’avoir des critères objectifs (clubs affiliés, DE…) et 

l’obtention par la Ville d’une délégation d’attribution à travers une concession globale sur 

certains sites pour 10 ou 15 ans. Le calendrier d’attribution des terrains est inadapté, d’autant 

que la saison démarre désormais au 1er septembre. Le groupe a proposé la centralisation des 

demandes par le Comité. D’autres propositions concernent l’entretien des installations et des 

vestiaires, la couverture des courts de tennis, les fermetures le dimanche, la veille des jours 

fériés et les jours fériés. Ces propositions ont été présentées à la DJS le 18 juillet 2018. 

 

Ce travail important d’échange entre le Comité de Paris et la DJS doit se poursuivre. 

Vous recevrez début janvier le compte rendu de chacune des commissions citées. 

J’ai été certainement trop long et je m’en excuse, mais il me paraissait important de vous 

présentez, l’immense travail de nos commissions. 

 

 

Jean-Pierre RAVIOT 
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Rapport de la Trésorière Générale – Analyse des comptes 2018 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Vous avez dans votre dossier l’ensemble des comptes 2018, à savoir : 

 

1. Les comptes analytiques du Comité arrêtés au 31/08/2018 

2. Le bilan du Comité 

3. Le projet de budget 2019 

 

L’année 2018 se caractérise par 3 points particuliers : 

 

 Un exercice sur 11 mois afin de se mettre en adéquation avec les autres fédérations 

sportives dont les exercices se terminent le 31/08/2018. 

 Des travaux de réfection engagés sur les sites de Flandrin et Pereire et le Luxembourg. 

 La clôture du contentieux sur le site de Pereire. 

 

Comme les années précédentes, nous avons souhaité nous entourer de toutes les 

compétences puisque, en complément de notre Commissaire aux Comptes (Cabinet 

Continentale d’Audit) et du cabinet comptable Platinium Conseil, nous faisons appel à un 

cabinet spécialisé pour valider les dossiers fiscaux. 

 

Au niveau des comptes du Comité, nous vous rappelons que, concernant leur présentation, 

nous devons suivre le schéma analytique qui nous est indiqué par la Fédération. En particulier, 

au niveau des produits, ne sont comptabilisés que les produits administratifs nets c’est-à-dire 

que dans la présentation n’apparait que la quote-part des licences qui nous revient. 

 

De la même façon, et suite aux préconisations et recommandations du Cabinet Francis 

Lefebvre, les flux de redevance liés au site du Tir aux Pigeons sont assimilés à des opérations 

de débours compte tenu du caractère réciproque de la prestation entre la Mairie de Paris et le 

Comité, et entre le Comité et l’ASCBB. 

L’opération ne génère ni résultat taxable à l’impôt sur les sociétés, ni recettes taxables à la 

TVA. Cette méthode de comptabilisation a également pour conséquence que les sommes 

reçues de L’ASCBB au titre de redevance, et corrélativement reversées à la Mairie de Paris, 

n’impactent pas le résultat. 
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Pour la 1ère année, les comptes du Comité de Paris de Tennis sont clos au 31 août 2018 et sont 

présentés selon le plan comptable harmonisé de la FFT. 

Les comptes que je vais vous présenter ont été contrôlés par le Commissaire aux Comptes et 

ont reçu son approbation. 

Ils ont été approuvés par les Bureau et Comité Directeur du 5/11/2018. 

 

Compte de Résultat 

 

A – Au Niveau des Produits 

 

Nos recettes courantes s’établissent à 2.823.976 € en hausse de 134.256 € par rapport l’an 

dernier. Malgré un exercice sur 11 mois, comme signalé précédemment, nous verrons la raison 

de cette évolution dans l’étude plus particulière du poste des Centres du Comité de Paris. 

 

L’évolution des principaux postes est la suivante : 

1. Les Produits Administratifs Nets [451.635 € soit – 1.143 € par rapport à 2017] (conforme 

au budget). 

Ce poste regroupe principalement le produit des licences avec 432.689 €, les 

cotisations statutaires et taxes de tournois pour 4.238 € et divers petits postes. 

Ces recettes sont équivalentes malgré une baisse des licenciés (- 1,98%) par rapport à 

l’an dernier, nettement inférieure à celle constatée en IDF - 3,77% et -2,7% au niveau 

national (nous avons eu le départ du Paris Country Club vers les Hauts de Seine – sinon 

baisse inférieure à 1%). 

 

2. Les Aides Fédérales 

Elles s’élèvent à 409.871 €, conformes au budget et stables par rapport à l’an dernier 

(412.985 €). 

Elles correspondent à la Dotation Globale Fédérale qui nous est accordée par la 

Fédération Française de Tennis.  

Ces aides désormais ne sont plus systématiquement liées à des emplois budgétaires, 

mais sont déterminées de façon globale. 

 

3. Les Produits Sportifs et Educatifs 

Ce poste se monte à 367.482 € en hausse de 158.142 € par rapport à l’exercice 

précédent.  
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Cette hausse importante nécessite des commentaires. En effet depuis cette année, et à 

la demande de la Ville de Paris, le Comité de Paris a pris en charge la réservation des 

courts municipaux pour les clubs qui souhaitent louer des courts pour leurs matchs par 

équipes. Le Comité de Paris a encaissé pour la Ville de Paris les AOT (Autorisations 

d’Occupation Temporaire) pour 77.000 €, qui sont repris dans le poste des charges 

afin d’être réglés à la Ville de Paris. 

De plus nous avons reçu 68.000 € pour le projet international concernant nos jeunes 

qui nous a été attribué par la FFT. 

Ces deux montants n’ayant pas été budgétisés car les procédures n’étaient pas fixées 

au moment de l’élaboration du prévisionnel. 

 

4. Les Subventions [151.220 €] 

Ce poste est supérieur de 31.220 €, par rapport au projet de budget. Nous avons eu de 

bonnes nouvelles au cours de l’exercice. 

 

Les subventions se décomposent en :  

- 55.000 € pour la ville de Paris 

- 42.500 pour CNDS 

- 53.720 € pour le Conseil régional  

 

5. Les Produits des centres de Comité [1.440.628€] 

Ce poste est en très légère baisse, car nous sommes sur un exercice de 11 mois. 

 

Les recettes par centre sont les suivantes : 

1 Centre des Lilas 

Cotisations des clubs : 255.391 € 

Auxquelles il convient d’ajouter la participation du TC Lutèce pour un montant de 88.125 €. 

2 Centre Jean Dixmier 

Cotisations des clubs : 162.822 € 

Auxquelles il convient d’ajouter la participation de l’APSAP VP pour un montant de 95.283 €. 

3 Centres Flandrin/Pereire 

Cotisations des clubs : 124 444 € 

Cotisations Individuelles pour 6 540 € 

4 Centre du Tir aux Pigeons 

Cotisations des clubs : 23.786 € 

Participation de l’ASCBB pour 50.488 € 
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5 Centre Jardin du Luxembourg  

Cotisations des clubs : 106.166 € 

Cotisations Individuelles pour 51.052 € 

 

En ce qui concerne les points de restauration, le total des redevances restaurants se monte à 

310.109 € (241.731 € pour le Tir aux Pigeons et 68.378 € pour Flandrin/Pereire), auquel 

s’ajoutent des refacturations de frais et des quotes-parts d’impôts fonciers auprès des sous-

concessionnaires restauration pour un montant total de 118.300 €. 

Les recettes publicitaires se montent à 63.951 €. 

Autres recettes, les quotes-parts de l’Etat et du Conseil Général pour nos emplois aidés de 

21.528 € et le remboursement d’assurance pour 6.890 € qui correspond au sinistre sur les Lilas 

(Porte d’entrée) et de Dixmier (détérioration des vestiaires). 

 

6 Produits Financiers 

Pour 3.140 €, compte tenu de la faiblesse persistante des taux de rendement actuels sur les 

produits de trésorerie souscrits. Cela ne permet pas de dégager des produits financiers 

significatifs. L’an dernier nous avions profité de taux plus avantageux, mais notre placement 

est venu à échéance. 

 

7 Produits exceptionnels 

Ils se montent à 76.674 € représentant la quote-part des subventions d’investissement. Je vous 

rappelle que les subventions d’investissement se retrouvent en produits exceptionnels alors 

que les amortissements sont mis en charges courantes. 

 

En conclusion les produits de l’exercice s’élèvent à 2.900.650 € soit une hausse de 140.007 € 

par rapport à l’exercice passé. 

 

B – Au Niveau des Charges 

 

Pour cet exercice, les charges courantes se montent 2.690.899 € en augmentation de 44.024 € 

par rapport à l’an dernier. 

Les principaux postes de charges sont les suivants : 

 

1. Aides aux clubs 

Je vous rappelle que suivant le nouveau plan comptable analytique imposé par notre 

Fédération, le poste Aides aux Clubs en tant que tel n’existe plus. 
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Les aides sont réparties suivant leur affectation dans les charges sportives, éducatives, 

animations, communication et administratives. 

 

Regroupées elles se montent cette année à 132.263 €, en hausse de 6.000 € par rapport à 

l’an dernier (cette année nous avons eu peu de dossiers projet club déposés). Nous vous 

rappelons que nous sommes à votre disposition pour vous aider à monter un dossier. 

N’hésitez pas à nous contacter. 

 

Nous avons tenu compte du bonus de 33.874 € porté en charges exceptionnelles affecté aux 

clubs conformément à la « règle d’or » adoptée en Bureau du 1er décembre 2011. 

 

2. Charges Administratives et Fonctionnement Général 

Elles se montent à 299.686 € en hausse de 7.115 € par rapport à l’an passé. 

 Cette hausse provient principalement de l’organisation de l’Assemblée Générale 

Elective (location des boitiers électroniques) et des diverses autres manifestations 

(remise des prix, congrès des dirigeants). 

 

On peut noter une bonne maitrise des postes de gestion classique (affranchissement, 

téléphone, internet, fournitures). 

 

3. Charges Animation et Communication 

Nous constatons une baisse de ces charges car elles s’élèvent à 114.632 € pour cette année 

contre 134.615 € en 2017 et 130.000 € budgétés. Ceci est dû à une modification de la 

répartition du poste « Conseiller en développement » entre les charges animations et 

communications et charges centre de Comité. 

 

4. Charges Sportives et Educatives 

L’augmentation de ce poste pour 21.100 € est liée : 

 A l’augmentation des bourses accordées pour 24.000 € 

 Aux AOT dues à la Ville de Paris pour 76.047 € 

 A une baisse des Salaires et indemnités et honoraires pour 72.660 € (exercice sur 11 

mois) 

 

5. Charges Centres de Comité 

Ce poste tient compte du fonctionnement des centres des Lilas, de Jean Dixmier, 

Flandrin/Pereire, du Tir aux Pigeons et du Jardin du Luxembourg sur 11 mois. 

Même constatation que pour les produits, le poste Charges est en hausse 53.725 € dont : 
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 + 14.000 € : Fluides (nous allons surveiller ce poste pour l’exercice à venir) 

 + 10.000 € : Entretien des courts supplémentaire sur Dixmier (Gay Games) 

 + 35.000 € charges salariales (affectation d’un salarié supplémentaire sur le site de 

Pereire) 

 

Les principaux postes de charges sont les suivants : 

- Fluides        185.060 € 

- Entretien (espaces verts, courts, maintenance)  127.526 € 

- Nettoyage         97.953 € 

- Gardiennage        80.409 € 

- Salaires et charges sociales    257.217 € 

- Redevances et taxes diverses    254.834 € 

 

6. Dotations aux Amortissements 

Ce poste comptabilise les amortissements sur 11 mois sur les investissements réalisés sur les 

sites des Lilas, Dixmier et Flandrin Pereire. 

 

7. Charges financières 

Même remarque ces charges correspondent aux intérêts des emprunts effectués pour la 

réalisation des investissements précédents. 

 

8. Charges exceptionnelles 

L’augmentation de ce poste (141.382 € contre 56.553 €) se décompose en deux montants : 

 Aides aux clubs pour 2019 : 34.184 € 

 Fin du contentieux sur le site de Pereire (rappel coût de l’avocat 55 000 €, le risque 

encouru était plus important).  

 

Le résultat initial 2018 étant excédentaire de 102.553 €, nous avons décidé conformément à la 

décision prise par le Comité Directeur il y a 4 ans de redistribuer aux clubs le 1/3 de ce résultat 

soit 34.184 € porté en charges exceptionnelles. 

En conclusion notre exercice 2018 dégage un résultat bénéficiaire de 68.369 € et compte tenu 

de la dotation aux amortissements, notre MBA qui mesure la capacité d’autofinancement 

s’élève désormais à 281.911 € (213.542 € d’amortissements + résultat 68.369 €). 

 

Je voudrais remercier le personnel pour ses efforts en direction d’une gestion rigoureuse. 
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Bilan 

 

ACTIF 

 

Notre actif immobilisé diminue de 143.187 € et s’élève à 2.142.043 €.  

Le poste Constructions est en baisse de 184.681 € pour se monter à 1.886.048 €. Cette baisse 

constate la progression normale des amortissements sur les ouvrages sportifs  

Nous avons une hausse de 37.991 € en immobilisations en cours suite à des travaux sur les 

différents sites du Comité. 

L’actif immobilisé ne tient pas compte des travaux engagés sur les sites de Flandrin-Pereire et 

du Luxembourg car ils n’étaient pas terminés à la date de la clôture de l’exercice. 

 

Notre actif circulant progresse de 101.633 € et se monte désormais à 2.199.435€. 

Deux éléments principaux expliquent cette évolution : baisse de 280.500 € des disponibilités et 

valeurs mobilières de placement et hausse de 375.000 € des créances à recevoir. 

 

PASSIF 

 

Nos réserves se montent à 2.104.251 € auxquelles s’ajoutera le résultat de 2018 soit 68.369 €. 

Au niveau des dettes financières, notre endettement baisse de 85.309 € alors que les dettes 

fiscales qui comprennent notamment les taxes foncières des différents sites montent de 

157.539 €. 

En tenant compte des différentes autres dettes et produits constatés d’avance, notre 

endettement total se monte ainsi à 1.667.596 € en diminution de 53.192 €.  

En conclusion notre bilan cette année s’établit à 4.341.478 € en baisse de 41.554 € par rapport 

à l’an passé. 

Je vous remercie de votre attention. 

Avant de répondre à vos éventuelles questions, je passe la parole à notre commissaire aux 

comptes. 
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Projet de Budget 2019 

 

Comme vous le savez, les règles de comptabilité publique nous imposent de présenter un 

projet de budget à l’équilibre. C’est ce qui a été fait avec une approche toujours prudente 

comme vous en avez pris l’habitude. 

 

Ce projet de budget 2019 a été calculé de nouveau sur une année pleine d’exploitation. 

Il a été pris comme idée directrice une stabilité des différents postes tout en tenant compte de 

nouveau d’un exercice sur une durée de 12 mois. Ce qui amène une légère hausse aussi bien 

des postes de produits (centres de Comité et subventions) que des charges pour parvenir à 

un budget global de 2.931.000 €. 

 

Les principales évolutions sont les suivantes : 

 

 Au niveau des produits 

 

1- Les produits administratifs nets : ont été pratiquement reconduits à l’identique dans 

l’attente de l’évolution du nombre de nos licences, seule variable d’ajustement pour 

cet exercice. 

 

2- Les aides fédérales : de même les aides Fédérales ont été budgétisées en légère baisse 

(400.000 € contre 409.871 €). 

 

3- Les produits éducatifs et sportifs : nous avons budgété une légère baisse de 27.482 € 

pour 2019. Même si nous espérons avoir davantage de jeunes soutenus par la 

Fédération. 

 

4- Les subventions : prévues en baisse 21.220 €. C’est simplement pour tenir compte des 

incertitudes liées à ce poste tant que rien n’est voté… donc prudence ! 

 

5- Les produits Centres de Comité: sont budgétisés en hausse de 89.372 € par rapport à 

l’année 2018 car nous serons en année pleine d’exploitation 

 

6- Les Produits financiers : là aussi prudence. Comme évoqué précédemment la faiblesse 

des taux de rendements actuels ne permet pas de miracle. 

 

7- Les produits exceptionnels : c’est l’estimation de la quote-part des subventions 

d’investissement à ce jour. 
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Dans ce contexte les produits prévisionnels s’établissent donc à 2.931.000 € ce qui est une 

estimation raisonnable. 

 

 Au niveau des charges  

 

1- Les charges administratives et fonctionnement général : De même que pour les 

produits, les charges tiennent compte de l’exercice sur 12 mois avec comme 

conséquence une hausse de 31.000 € du poste. 

 

2- Les charges animations et communication : stabilité du poste pour tenir compte 

d’actions de promotion pouvant être conduites. 

 

3- Les charges sportives et éducatives : Même stabilité budgétisée; ce poste nous 

semblant avoir atteint maintenant sa maturité. 

 

4- Les charges centres de Comité : le budget présenté est sur 12 mois est hausse de 

140.000 € (pris en compte la hausse du gaz et d’électricité et des divers impôts - taxe 

de balayage et impôts locaux) 

 

5- Les dotations aux amortissements : nous les avons estimées en augmentation de 

27.000 € pour tenir compte des investissements réalisés sur les sites de Flandrin 

Pereire et du Jardin du Luxembourg). 

 

6- Les charges financières : nous les avons estimées en hausse de 5.000 € (intérêts 

d’emprunts Flandrin-Pereire – Jardin du Luxembourg). 

 

7- Les Charges exceptionnelles : rien de particulier à ce poste. 

 

En conclusion : avec des charges s’établissant à 2.931.000 € notre projet de budget est 

présenté à l’équilibre. 

Il a été élaboré de façon prudente. 

Merci de votre attention. 

 

 

Annick RIZZOLI 
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 PProjet de budget 2019 du 01/09/2018 au 31/08/2019 

 

d 

 
   
   

 produits  

90 Produits Administratifs Nets  450 000 

91 Aides Fédérales 400 000 

92 Produits Sportifs & Educatifs 340 000 

95 Subventions 140 000 

96 Produits Centre de Comité 1 530 000 

97 Reprise sur Provisions 0 

98 Produits Financiers 1 000 

 Total Produits Courants 2 861 000 

99 Produits Exceptionnels 70 000 

 Total Produits 2 931 000 

   

 charges  

80 Charges Administratives  331 000 

81 Charges Animations & Com 130 000 

82 Charges Sportives & Educatives 720 000 

86 Charges Centres de Comité 1 480 000 

87 Dotation Amort & Provisions 240 000 

88 Charges Financières 30 000 

 Total Charges Courantes 2 931 000 

89 Charges Exceptionnelles 0 

 Total Charges (1)+(2) 2 931 000 
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Remise des médailles 2018 

 

 Médaille de vermeil 

 

Prosper AMAR 

Membre du Bureau 

 

 Médailles d’argent 

 

Anne-Marie DIEGO 

Présidente du TC Paris Centre 

 

Christophe GAY 

Membre de la Commission d’Arbitrage 

 

 Médailles de bronze 

 

Emmanuel CHEVILLOTTE 

Président d’Art et Culture XV 

 

Eric ORIOL 

Président du RTC Joinville 

 

Valentin ORTIZ 

Président du TC 13 

 

Chantal REMON 

Présidente de l’AS Le Petit Smash 

 

Christian RIZZOLI 

Président de la Commission Tennis Entreprise 

 

Olivier SAMYN 

Président de la Commission des Litiges 

 

Arnaud SAUTET 

Membre du Bureau  
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Remise des récompenses 2018 

 

 VAINQUEUR DES RAQUETTES FFT 2018 – Lagardère Paris Racing 

 

Aude HANTUTE, Agnès LENGEREAU, Sama MAZULA et Fédérica SOLONI 

 

 CHAMPIONS DE FRANCE  

 

Ludwig PELLERIN (US METRO) Champion de France en double 35 ans 

Isabelle BILLARD DELAGE (CAV) Championne de France en double 55 ans 

Giulia MORLET (S.F.) Championne de France en simple 15/16 ans  

Michael KOUAME (L.P.R.) et Raphael VAKSMANN  (T.C.P.) Champions de France en double 

11/12 ans 
 

 CHAMPION DE FRANCE ET D’EUROPE 
 

Luca VAN ASSCHE (TC 16) Champion de France individuels 13/ 14 ans en simple et en 

double et Champion d’Europe par équipes en 14 ans et moins 

 

 CHAMPIONNE DE FRANCE ET DU MONDE PAR EQUIPES 70 ans 

 

Nicole HESSE CAZAUX (L.P.R.)  

 

 CHAMPIONNE DU MONDE PAR EQUIPES 70 ANS  

 

Sylvie GALFARD KIRSTEN (C.A.V.)  

 

 CHAMPIONNE DE MONDE INDIVIDUELS ET PAR EQUIPES 70 ANS 

 

Gail BENEDETTI (L.P.R)  
 

 VAINQUEUR EN DOUBLE DE ROLAND GARROS ET FINALISTE DU MASTERS ATP 

EN DOUBLE 

 

Nicolas MAHUT (T.C.P.) 

 

 VAINQUEUR EN DOUBLE DE L’OPEN D’AUSTRALIE ET DES MASTERS WTA  
 

Kristina MLADENOVIC (L.P.R.) 
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Intervention du CTR 

 

 

Yannick QUÉRÉ 
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Intervention fédérale 

 

 

Nouvelle plateforme digitale 

 

Prosper AMAR 
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Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles 

 

Prosper AMAR 
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Intervention fédérale 

 

L’Institut de Formation du Tennis (LIFT) et la réforme de la formation professionnelle  

 

Caroline de CONIHOUT 
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